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L’Assemblée Générale de la Société de Développement (SD) Riddes – La Tzoumaz s’est 
déroulée le 8 mai 2021 en visioconférence avec l’ordre du jour suivant :  
 

1. Contrôle des présences 
2. Résultat des votes par correspondance 
3. Comptes 2019-2020 
4. Budget 2020-2021 
5. Nomination des nouveaux membres 
6. Questions / Réponses 
7. Divers 

 
Madame Christel Duc, qui remplace la Président Mme Caroline Monnet excusée, ouvre l’AG 
de la SD à 9h05 par quelques mots de bienvenue et remercie les membres qui sont présents 
à distance. 
 
 

1. Contrôle des présences 

 
Membres du comité présents : 

• Christel Duc – Présidente de la commune de Riddes 

• Chanlika Saxer 

• Bernard Froidevaux 

• Jérôme Livet 

• Régis Ançay  
 
Membres présents :  

• Christian Majeux 

• Maude Cattin 

• Christian Quinodoz 
 
Partenaires présents :  

• Mireille Millier – Responsable office du tourisme de la Tzoumaz 

• Aurélie Compagnini – Responsable des événements de l’office du tourisme de la 
Tzoumaz 

• Laurent Vaucher  
 
La présidente Caroline Monnet est excusée pour des raisons de formation. 
 



 

2. Résultat des votes par correspondance  

Christel informe le nombre de participation aux votes pas correspondance.  

• Membres de la SD : 417 membres individuels et 99 membres commerçants. 

• Au total : 64 votes sur 516 membres. 
 
 

3. Comptes 2019-2020 

Christel présente les comptes 2019-2020 et explique en détail les charges :  
 

• Evénements et animations : Coup de poutze (CHF 1’064.10) 

• Embellissement : construction skate parc à Riddes (CHF 5’000.-) 

• Logo : création du logo de la SD (CHF 900.-) 

• Offres membres : Coupon mis à disposition pour les membres (CHF 748.50)  
 L’ACT avait décidé de ne pas envoyer les cotisations en 2019-2020 dû à la 

pandémie. 
 
Pas de question concernant les comptes, les membres les ont approuvés lors des votes par 
correspondances.  
 
Les comptes ont été vérifiés le 28 et le 29 avril 2021 par le fiduciaire de la commune de Riddes. 
 
 

4. Comptes et budget 2020-21 

Christel Duc présente les comptes et le budget pour 2021-2021 en développant :  
 
Budget consacré aux événements et animations (CHF 5’600.-) : 
Participation au Coup de poutze du 22 mai 2021 ainsi qu’au marché artisanale de la Tzoumaz 
du 25 juillet 2021. 
 
Budget consacré à l’embellissement de la commune (CHF 14’5000.-) : 

• Installation de bancs publiques à Riddes ainsi qu’à La Tzoumaz par les Travaux Public 
dès la semaine du 10 mai 2021.  

• Création d’une fresque murale sur le bâtiment du T-Resort. 

• Réaffectation d’une petite maison le long du vieux bisse. 

• Création d’une passerelle sur le bisse de Saxon. Les plans ne sont pas arrivés et cela 
devrait être mis à l’enquête prochainement. Les travaux devraient débuter en 2022. 

 
Bilan comptable en date du 31.10.2020 : 

• Les taxes de séjour ont été facturée, il manque les taxes d’hébergement qui sont 
encore à facturer. 

• Un budget de 103'000 CHF est prévu pour l’organisation d’une manifestation 
d’envergure en 2022. 

 
Christel Duc clôture le point du budget en demandant s’il y a des questions et si ce n’est pas 
le cas, on passe au point suivant.  



 

5. Nomination des nouveaux membres et résultats des votations 

Christel Duc présente les nouveaux membres et annonce le résultat des votes en détails.  
 

• Chanlika Saxer : 64 votes 

• Jérôme Livet : 62 votes 

• Christel Duc : 63 votes 

• Régis Ancay : 61 votes 
 
Les membres susnommés sont donc élus et remplacent au sein du comité les membres 
démissionnaires suivants : 
 

• Caroline Monnet 

• Marc Aerni  

• Freddy Stadler 
 

 

6. Questions réponses 

À la suite des votes par correspondance, les partenaires répondent aux questions posées par 
les membres. Christel donne la parole à Laurent Vaucher (Téléverbier SA), afin de réponde aux 
questions le concernant :  
 
Laurent revient sur la saison d’hiver 2020 – 2021 avec quelques points :  

• Saison très difficile, bien que les pistes au Lac des Vaux aient été ouvertes plus tôt que 
d’habitude. Les autorisations d’exploiter n’ont pas été faciles à obtenir. Les contraintes 
sanitaires étant très drastiques cela a eu un impact sur l’expérience client et sur les 
finances (comme l’engagement d’employés en plus). 

• Fermeture des restaurants durant la saison. 

• Diminution de 20-25% de la clientèle internationale. 

• Beaucoup d’annulation dû au changement des ouvertures/fermetures des frontières 

• Les charges ont augmenté et les recettes ont diminué. Pour cause, Bruson et les 
4Vallées ont fermé plus tôt. Certaines pistes n’ont pas été ouvertes. 

• Les pistes en dessous de 2500m sans enneigement mécaniques n’ont été ouvertes que 
le 28 décembre 2020 car il n’y a pas eu de fortes chutes de neige. 
 

En conclusion, Laurent Vaucher est très fier de ce qui a été accompli malgré les contraintes. 
 
Réponses des questions posées à Laurent Vaucher :  

• Où en est le projet de remplacement de la cabine Savoleyres-Verbier ? Pas de 
remplacement prévu, mais une annulation de la télécabine. Le dénouement est en 
attente au tribunal fédéral. 

• Pourquoi ne pas avoir ouvert le télésiège des Etablons les week-ends de grande 
affluence ? Décision prises en fonction des charges. 

• Nous savons que les tarifs pour les touristes Polonais hébergé au T-Resort défient toute 
concurrence. À quand une offre pour les R2 ? Il n’y a pas de tarif spécial pour les 
Polonais. 



• Pourquoi la piste ouest de la Tournelle a été fermée toute la saison ? Il n’a pas assez 
neigé ce qui a entraîné une baisse d’affluence et de l’économie, qui a amené la non-
ouverture de cette piste. 

• Est-ce qu’un projet pour une 2ème piste de VTT est envisagé ? c’est un souhait de 
Laurent mais malheureusement il ne possède pas les terrains. A reconsidérer dans le 
futur. 
 

Laurent clôture son passage et donne la parole à Christel. Elle remercie Laurent pour son 
intervention et commence à répondre aux questions concernant la commune.  
  

• Est-ce qu’un projet pour une 2ème piste de VTT est envisagé ? Le conseil communal 
discute de la possibilité de faire homologuer une nouvelle piste de VTT en prenant 
compte la cohabitation des VTTist, les randonneurs et la faune/flore qui doivent être 
préservées. 

• Le parking de la fromagerie (Taillay) mériterait une meilleure signalétique. Une 
signalétique complète sera mise en place dès l’entrée de la station pour l’hiver 
prochain. 

• Est-ce que le projet de construction d’une passerelle sur le bisse suit son cours ? La 
passerelle sur le bisse est un dossier qui suit son cours (la préparation du dossier pour 
la mise à l’enquête). Peu de bureau s’en charge, cela prendra donc du temps. Les 
travaux pourraient débuter en 2022. Il est important de miser sur le bisse qui est le 
plus long du Valais et doit être accessible au plus grand nombre. 

• Ikea, toujours ok pour 2022 ? Ikea est propriétaire d’une surface de 39’000m carré, à 
côté d’Hornbach à Riddes. Actuellement, une mise à l’enquête des infrastructures 
routières est en cours, car deux rond points devraient être construits en 2022. Ensuite 
Ikea devrait commencer les travaux entre le printemps et l’été 2022 pour une 
ouverture prévue en 2023. 

• Liaison plaine montagne, avancement ? Liaison plaine montagne : Plusieurs rendez-
vous avec le canton du Valais ont été faits. Actuellement c’est à bout touchant et le 
canton du Valais semble adhérer au projet. Il est nécessaire de poser une demande 
préalable au canton, que la commune ne peut pas faire. Le dossier devrait être 
transmis à Berne durant l‘été 2021 et une réponse donnée d’ici la fin de l’année 2021. 
Les travaux pourraient commencer en 2028. Les informations sont toujours relayées à 
plusieurs endroit (comme dans l’Info Riddes qui peut être retiré à la commune ou à 
l’office du tourisme). 

• Amélioration en été de la connexion CFF et car postal pour La Tzoumaz ? Actuellement, 
la disposition légale au niveau des transports publiques analyse la fréquentation de la 
demande pour créer l’offre. Malheureusement l’offre est tellement mauvaise qu’il n’y 
a pas de demande. Cependant, le conseil communal est conscient et y travail. Tout ce 
qui est supplémentaire doit être payé par la commune comme le car postal reliant 
l’office du tourisme à la Maison de la Forêt ou le bus des neiges pour les enfants qui 
engendrent des budgets conséquents. 

• Rénovation de revêtement à La Tzoumaz avec rénovation du trottoir ? Le secteur est 
en très mauvais état même sur Riddes. Le secteur Télécabine-Rond-point Chablotay 
devrait être refait en trois phase qui débuterait en 2022 (au plus tard 2023). La route 
cantonale sera déclassée en route communale. 



• Agrandissement de la place de jeux pour les enfants en été ? Pas de volonté d’agrandir 
la place de jeux au centre, car un gros montant a été alloué pour l’Espace Nature 
(400’000CHF). 

• Possibilité d’éclairer le chemin entre la maison de la forêt et la place du marteau, 
pendant les fêtes ? Bien que conscient du succès des chemins des lanternes à Crans-
Montana, c’est assez complexe et cher au niveau de l’électricité de réaliser le projet à 
la Tzoumaz, mais l’idée pourra être envisageable pour l’hiver prochain. 

• Quels sont les investissements ou projets avec les forfaits taxes de séjours des R2 ? Les 
taxes de séjour financent l’office du tourisme, les animations, etc… Par exemple : 
150'000 pour la place de jeux à la Tzoumaz, l’Espace Nature, le mobilier de la place 
centrale en 2016. Il a également été demandé à des étudiants de l’HES tourisme 
d’analyser la potentialité à Savoleyres. 

• Je me pose la question sur la survie de la SD complètement engloutie pour la 
commune ? Pas du tout, la SD fonctionne toujours avec un comité (résidents, résidents 
secondaires, riddans). SD aussi intégrée au comité du tourisme. 

• Est-il envisageable de créer une cotisation couple ? Une discussion va être mise à 
l’ordre du jour de la prochaine séance. C’est une solution qui pourrait être retenue. 

• Pourquoi aucune alternative a été trouvée depuis la suppression du bancomat ? La 
Raiffeisen a décidé d’enlever le bancomat, sans que la commune n’ai eu son mot à 
dire. Il était très compliqué au niveau financier d’en remettre un. Un coût de 25’000CHf 
pour le remplacement + 38’000CHF par an. Un montant trop conséquent sur le budget 
tourisme. Plusieurs contacts avec d’autres banques ont été faits, mais toujours les 
mêmes réponses… Les acteurs touristiques de la Tzoumaz ont été incités à se 
moderniser (terminaux avec banque, etc.). 

 
 

7. Divers 

 

- Bernard Froidevaux prend la parole et demande un panneau pour indiquer le départ 
du télésiège des Etablons. Mireille Millier répond qu’un panneau a été mis en bord de 
piste vers la fin de saison d’hiver.  

 
- Christel informe que les paiements des taxes de séjour et des taxes d’hébergements 

se feront dans les comptes communaux et non-plus dans les comptes de la SD ce qui 
impliquera un nouveau programme pour l’office du tourisme. 

 
 
Christel Duc demande s’il y a d’autres questions ou interventions. Aucune autre question n’est 
posée, la séance est donc clôturée à 10:00.  

 
 

 
 


